
COMMUNES

collègue, et c'est le deuxième motif pour lequel
je voterai en faveur de ce bill.

M. REID: Je n'ai qu'un mot à dire, mon-
sieur l'Orateur, en réponse.. .

_M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a
pas di-oit de réplique.

(La motion est rejetée sur division..)
M. l'ORATEUR: Le temps consacré à

l'étude île-, bills d'intérêt public et privé étant
expiré, la Chambre va reprendre l'examen des
mesures ininistérielles.

VOIES ET 'MOYENS
MODIFICATION DU TARIF DOUANIER

La Chambre se forme en comité des voies
et moYecos, sous la présidence de M. Morand.

L'hion. M. RHIODES: Les numéros du tarif
douanier ont tus été adoptés, sauf la réso-
lution n0 1, que nous avons réserv ée avant
la suspension de la séance.

M. SANDERSON: Je voudrais dire quel-'
que0 mots sur le numéro 45le, relatif aux
attaches à coulisse ou sans agrafes. Cet après-
midi, le ministre a bien voulu dire qu'il obtien.
di-ait dcs renseignements au sujet de la fa-
brication des fermetures éclair. Il nous a dit
OÙ se trouvent ces manufactures et il s'est
engagé à nous renseigner sur le nombre des
ouvr'iers employés, sur les montants des salaires

é~et le reste. Voudra-t-il essayer de sa-
-ur si ces trois fabriques sont sous une même

Colni pi: d ansî tout r evenui excédanut$ 5.000
t o pr is(ai touet irevenu e xcédan it 10.000
Sur le re''uexcédlant 14,000
Sur le ireenu excédant 20.000
Sur le revecnu excédant 30.000
Sur le rev'enu excédant 50.000
Sur le r'evenui excéidaît, 75.000
Sur le r'evecnu excédant 100.000
Sur le revenui excédlant 150,000
Sur le revenîu exeédanît 200,000

3. Qîtli le' revelni suivant ni soit paoýsfalp
dla) tout it reeu juîsqui'à ceoncurrefcaîdp

2ili~reir del dlar.o
b) le "ieeegagné" jusqu'à concurrece de

tIlatorzà nul le doulais niais n'exc<édant pas ce

ce) le rexvenu égal cii antant à la sommce de
t'exemnption et (les déductions pouri' charges de
famcile auxqu~ elles iie lieronnie a eficet ive cien'
Jicoit soeîs le régimie de ladite Loi:
jiuel que oit le montant qui est le plus élevé.

4. Que (ia) cii dlétermnianît le "r ex'enu gagnéî"
le monîtant (le toits appointemenîts oil cie toute
-r'atificatîionî soit sujet à lin ajuîstemcent propor-
tionîté aux serx ies rendus et tout monxtant en
excédlent sur cet ajuistemîenît soienit considér'és
commi "ir'ievenu t de p a ceiixeîts''

b l''s pi citue ilépenlse est comne iiu lt ''r c-
x'enîu ý,giié'' et at "rex'enuî île placeenits" à la
foi s. lit dépense soit répartie.

[M1. Pouliot.]

direction et si elles exploitent toutes trois le
même brevet d'invention?

L'h on. M. RHOD-ES: Je serai très heureux
d'obtenir tous les renseignements possibles. Si
le comité désire adopter ces résolutions avant
que je luii transmette ces renseignements, je
nm'engage à les lui communiquer lors de la
deuxième lecture du bill. A propos de la
résolution n0 1, nous avions projeté un amen-
dement sur lequel nous n'avons pas insisté.
J'ai dit au comité que je désirais communi-
quer av'ec le ministère des Affaires extérieures,
et je puis dire maintenant que je n'insiste pas
pour faire adopter cet amendement, Je de-
mande donc que la résoluttion soit adoptée dans
sa for'me actuelle.

(La résolution est adoptée.)
Loi de l'impôt de guerre sui' le revenu

La Chanîibre décide qu'il y a lieu de mxodifier
la Loi île l'iîipôt dle guerre sur le reveînu et de
sta tuîer:

1. Que (a) la définiitionî dii "rev'enui gagné"
comîpr'enne les appîointemîenxts, salaire. et aui-
tres gatuis personînels, y comîpris le rceenu tiré
(le J 'exercice d'ii mîétier' (seuil oit assoceié),
dl'unîe prot'esuion out d'iîn état; toutefois, le nion-
tajt total dii "revenue gagxé'' dle toute prove-
uSurce oit d'unie comîbiniaisoni (le provenclxnes ne
doit rn aulcun rixs excéder $14.000 par almée;

(b) le "r exvie île placemuenxts"* signxifie tîout
ievex'ein comprliis dlans la définition île "r e-
x'enxu gaxgné".

2. Q)ie dres taux de suirtaixe soient imlposés
commîîe suit sur toutes les pe~rsonnexs. autres que
les coliipagili(es par actions. à l'égard îlîî rev'cnu
île placemencts:

n' excédanut
n'excédan t
c 'excéd ailit
ix excédclai ut
n' excédanixt
n 'excéda ilit
clexdéitiit

n'excédanit
Il 'excédtant

9 0.000. .
30,000.
70.000..
300,000. .

150,000. .

200,000. .

5. Que le taux de lat taxe sur les corporations
soit aulgmxenté de t2_ý p. 14)0 à 135 p). 100.

6. Que les rapports conisolidlés lie soienxt pas
permiîs excepté lors;qîuine comxpagnxie filiale est
possédée enièremient 'par uîîe autr'e cocîpagxbe
(sauf pîour les actions hiabilitanxtes îles admîi-
nistrateuîrs) : lorsqu'elle exploite la mîêmne caté-
gori e géniérale île commlîerce; lorsque les années
financières de ces comlpagnies coïnidienît et que
les duix comxpagnies font aiffaires au Canada, et
saut toits autres règleiiits qui peuvent être
pîrescrits. Lorsque la conisolidation est permise
le taux de la taxe île corporation sur ces états
doit être portée île 13J p. 100 à 15 p. 100.

Les résolutions sont adoptées.
7. Que le taxe sur les dividendles touchés par

les actionînaires soit assujétie à uîie îdéductionî
piour épuiisemient île 20 pour celit ail lieu île la
liré,sente déduction.


